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Le 6.11.1992 

Monsieur le Président 

Membre d'Amnesty International,j'apprends la confirmatior 

le 19.10.9¿ par la Cour supréme de la condamnation á mort de Juan 

Domingo SALVO ZUNIGA,agriculteur,condamné á cette peine en avril 92 

par la Cour d'appel de La Serena pour les meurtres d'Antonia del 

Carmen CABRERA GOMEZ et de ses trois enfants. 
Mon propos n'est pas de nier l'horreur du crime,mais de rappeler 

notre opposition sans réserves á la peine de mortIchatiment que nous 

assimilons á ceux codamnés par l'art.5 de la Déclaration U.des D.de 

l'Homme. 
Connaissant vos prises de position et celles de votre gouver-

nement plutft favorables á l'abolition de la peine de mort au Chili 

rejoignant en cela une tendance humaniste qui s'accentue dans le 

m--de,je me permets de m'adresser á vous avant que l'irrémédiable 

ne soit accompli,et je vous prie,en vertu des pouvoirs qui vous 

sont octroyés,de commuer cette sentence. 
Souhaitant que vous ne soyez pas insensible á cette pri'ére,je 

vous d'agréer l'assurance de ma haute considération 

4-2'7 
	

Mme Guéry 
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le 7 novembre 1992 Frédéric Chapot 
5, rue de Saint-Quentin 
62000 ARRAS 
FRANCE 

A Monsieur le Président de la République Patricio Aylwin Azocar. 

Monsieur le Président, 

Le 19 octobre 1992 la Cour supréme de 
votre pays a confirmé la condamnation á mort de Juan Domingo Salvo 
Zuniga, pour les meurtres d'Antonia del Carmen Cabrera Gomez et de 
ses trois enfants. En dépit du caractére tragique de ce crime, je 
reste opposé, dans tous les cas et sans réserves, á la peine de 
mort, dans la mesure oú elle est la forme ultime de torture et oú 
elle n'a aucun effet dissuasif. 

Aussi je me permets de vous demander 
respectueusement, au moment oú son cas vous est soumis, d'exercer 
votre droit de gráce et de commuer la condamnation á mort de Juan 
Salvo Zuniga, comme vous l'avez fait récemment pour trois 
péruviens. 

La tendance mondiale va, depuis plusieurs 
années, dans le sens de l'abolition totale de ce chátiment cruel, 
inhumain et dégradant. Ii serait alors souhaitable que vous 
proposiez une nouvelle fois á votre pays son abolition. 

Confaint dans votre détermination, je vous 
prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma haute 
considération, 



Christian DAUNIS 

Enseignant 

28, rue Cuy Mocquet 

51430 TINQUEUX 

-:-:-:-:-:- 

Tinqueux, le 5 novembre 1992 

Sr. Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República de Chile 
Palacio de la Moneda 
Santiago, CHILI 

Monsieur, 

Je me permets de vous écrire, pour vous demander d'exercer 

votre droit de gráce et de commuer la condamnation á mort de JUAN SALVO ZUNIGA. 

Je vous indique qu'AMNESTY INTERNATIONAL s'oppose á la peine de mort 

dans tous les cas et sans réserves, la considérant comme le chatiment cruel, 

inhumain et dégradant par excellence. 

Je demande l'abolition totale de la peine de mort au CHILI, suivant 

en cela la tendance mondiale. 

En espérant Itre entendu, je vous prie d'agréer, Monsieur, 

l'expression de mon profond respect. 

Christian DAUNIS. 



-1 	 amnesty international 
Xavier BOCQUET 	 section francaise 
77 Av. de l'hippodrome 
62000 ARRAS 

L-FRANCIA- 
Le 9 novembre 1992 

Sr.Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República 
Palacio de la Moneda 
SANTIAGO 
CHILI 

Monsieur le PrIsident, 

J'ai appris que la Cour Supréme a confirmé la condam-
nation á mort de Juan Domingo Salvo Zuniga. 

Je vous demande d'excercer votre droit de gráce et 
de commuer sa condamnation á mort. 

AMNESTY INTERNATIONAL s'oppose á la peine de mort 
dans tous les cas car elle estime que c'est la forme absolue de chátiment 
cruel, inhumain ou dégradant. 

Je me permets de vous demander d'user de toute votre 
influence pour que votre pays abolisse la peine de mort. 

Vous savez que la tendance mondiale va dans ce sens. 

Vous remerciant par avance de votre compréhension, 
veuillez agréer,Monsieur le Président,l'expression de ma haute considération. 

Mouvement impartial d'interventions directes pour la libération des prisonniers d'opinion dans le monde, l'abolition de la torture et de la peine de mort. 

seCretariat national 4, rue de la Pierre-Levée, 75553 Paris Cedex 11 Tél. 43.38.74.74 - Télex Amnesty 213 659 F 

Secrétariat international : 1 Easton Street, Londres WC 1 X 8 DJ (G.B.) - Tel. : (44-1) 833.17.71 

groupe n° 110 



- "Phiiippe GOURDON 
11 rus des 4 chemins 
49450 ROUSSAY 

á Sr. Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República de Chile 

Palacio de la Mod=na 
Santiano 

rHILT 

Roussay lo 2 novembre 1992 

Mnn=i=ur l= Prsidert 

En tant que m=mnr= d'AMNESTY INTERNATIONAL, mouvement 

impartial luttant pour la défense des Droits de l'Homme 

H.qn= l= monde entier, je me permets d'attirer votre 

Pr++=nfinn sur le sort de JUAN DOMINGO SALVO ZUNIGA, 

condamné á la peine capitale en avril 1992 pour les 

meutres d'Antonia del Carmen Cabreta Gomez et de seo 

trois enfants. 

AMNF:TY INTPRNATIONAL s- oppose Han= tous l== cas á la 

peine d= mort en cnn=id4ran+ ce fraif=ment comme le plus 

Hruel, le plus inhumain et le plus dégradant qui soit. 

Je vous demande donc d agir personnellement pour exercer 

\in-bre firnif de orce et pour commuer cette flnnd.Rmr1=Rfinn 

á mort. De la m@me manire iinsiste pour vous demander 

de faire tout He qui. es+ =n votre pouvoir nnut- nb+Rni_r 

abolition totale de la peine de mort Han= votre n-l\i-= ,-, - 

cnmme c'e=f l= cas de tous les payo en Tsvnilifinn 

vis-á-vis du respect des Droits de l'Homme. 

Sachant votre intér@t pour les Droits de l'Homm=, io  

vous prie d'accepter, Monsieur le Pré.,=7iHn 

l'expression de mon plus profond respect. 

kit 
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